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486 [États gén. 1789. Cahiers.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Paris hors les mars.] 
CAHIER 

Des doléances , plaintes et remontrances de la pa¬ 
roisse de Davron , du ressort du châtelet de Paris , 
pour être remis à rassemblée générale du châ¬ 
telet, qui se tiendra, le 18 avril 1789, devant M. le prévôt de Paris ou M. le lieutenant gé¬ 
néral (1). 
Art. 1er. Les habitants de Davron se réfèrent à 

ce qui sera délibéré par l'ordre du tiers-état dans 
l'assemblée générale du châtelet sur ce qui con¬ cerne les besoins de l'Etat, la réforme des abus, l'établissement d'un ordre fixe et durable dans 

toutes les parties de l'administration pour opérer 
la tranquillité et prospérité du royaume, ces 
grands objets étant bien au-dessus de leur intelli¬ gence. 

Intérêts particuliers de la paroisse. 

Art. 2. Les habitants de Davron demandent que, pour éviter tout abus dans la répartition des tail¬ les, l'impôt territorial ait lieu dans toute son étendue. 

Art. 3. Que la succursale de Davron, dépendant de la paroisse de Feucherolles, composée de trente-huit feux, distante dudit Feucherolles de trois 

quarts de lieue, soit érigée en cure, attendu que 
cette succursale est souvent sans ecclésiastique, vu qu'il y a fréquemment des contestations entre les gros décimateurs et le curé de Feucherolles, 
et qu'il soit assuré au curé un revenu honnête 
pour vivre, et que les chemins de Davron à Feu¬ cherolles sont très-mauvais, en sorte que les 

habitants de Davron sont souvent dans l'impossi¬ bilité d'assister au service divin. Art. 4. Les habitants dudit Davron demandent 

qu'on établisse, dans leur endroit, maître et maî¬ 

tresse d'école pour instruire la jeunesse, étant trop éloignés des paroisses où il y a des maîtres d'école pour y envoyer leurs enfants, et qu'il soit assigné un revenu honnête pour leur subsistance, vu que plusieurs personnes ne peuvent pas payer les mois d'école à cause de leur pauvreté. Art. 5. Que le gibier de toute espèce dans le territoire de Davron est un fléau considérable 

pour le cultivateur, qui a le désagrément de cul¬ tiver, fumer et ensemencer son terrain sans pro¬ 
duction, ce qui lui ôte tout secours, non-seule¬ 

ment pour lui et sa famille, mais encore pour payer ses fermages et acquitter les impositions dont il est chargé, à raison des biens qu'il cultive. 
La capitainerie de Saint-Germain, dans laquelle 

la paroisse de Davron est comprise depuis quel¬ que temps, devrait être réduite dans ses premières limites pour les plaisirs de Sa Majesté seulement. Que les trente remises de 1 et 2 arpents cha¬ cune, mal à propos plantées dans le meilleur terrain de la paroisse, soient détruites. Qu'il soit permis auxdits habitants d'éplucher en tout temps leurs grains, dans le cas de néces¬ sité, et de faucher leurs prairies artificielles dans les temps convenables pour en éviter le dé¬ périssement. Art. 6. Qu'il soit permis auxdits habitants de 

se pourvoir devant leur juge naturel pour les délits que pourrait commettre le gibier que les seigneurs laisseraient se reproduire avec trop d'a¬ bondance. 

Art. 7. A l'égard des pigeons, des corneilles et des moineaux francs, animaux destructeurs, dont 
les uns pillent les récoltes au moment d'en jouir, 

et les autres détruisent les semences, c'est-à-dire les corneilles, lorsque les blés commencent à lever, dans la dernière saison, les arrachent et les 
mettent sur terre ; les moineaux francs mangent 
les blés lorsqu'ils commencent à mûrir, conti¬ nuent après leur maturité, et même dans l'hiver, entrent dans les granges et greniers. 

Les habitants de Davron demandent qu'il leur soit permis de les détruire dans leurs champs et bâtiment?, et non ailleurs, par les moyens qu'ils trouvent les plus convenables. 

Art. 8. Lesdits habitants demandent que les chemins pour aller aux marchés les plus voisins, comme Mantes et Neauphe-le-Cbâteau, soient ré¬ parés, et qu'à cet effet l'imposition de la corvée soit employée auxdites réparations. Art. 9. Que depuis quelques armées toutes les eaux de Versailles tombent dans les rues de Gally qui devient rivière, maintenant trop étroit pour contenir les eaux qui s'épanchent dans les bâti¬ ments, prairies et terrains adjacents, ce qui cause une perte réelle aux propriétaires et locataires d'iceux. 

Ils demandent que ladite rivière de Galli soit élargie de deux pieds de chaque côté, depuis le moulin de Mezu jusqu'à la chute dans la rivière de Mandre. 

Fait et arrêté en notre assemblée, le 16 avril 1789. 
Signé Friches, syndic municipal; Jean Vienne; 

Jean-Baptiste Vienne ; Louis Quentin ; Gilles Grut; Charles-Philippe Hauducœur; Chardelay. 

Paraphé ne varietur par nous, prévôt de Da¬ vron, soussigné. Legueue. 

CAHIER 
Des soumissions , doléances et pétitions que les 

habitants de la paroisse de Deuil ont dressé avec 
une entière unanimité et qu'ils ont chargé leurs députés de remettre aux représentants du tiers-
état aux Etats généraux (1). 
Les habitants de Deuil ont à former des péti¬ tions générales et locales. 

PÉTITIONS PARTICULIÈRES OU LOCALES. 
Art. 1er. La destruction du château de la Che¬ 

vrette ayant entraîné la destruction de la seule 
fontaine qui procurait de l'eau à la paroisse, nous 
nous trouvons privés depuis deux ans de cet élé¬ ment si nécessaire à la vie, et obligés d'aller chercher l'eau à une lieue de l'endroit; et comme 
la plus grande partie ne peut aller si loin, ils 

boivent des eaux mauvaises et croupissantes, ce qui est une source de maladies; ils espèrent de l'humanité des Etats généraux, qu'ils trouveront un moyen de leur assigner une somme quelcon¬ que pour faire revivre les anciens conduits de cette fontaine. 

Art. 2. Les habitants observent que, sur une 
population de mille soixante-dix à quatre-vingts âmes, ils n'ont que 200 livres de revenu pour se¬ 
courir les pauvres de leur paroisse qui sont en grand nombre. 

Art. 3. Les habitants observent que leur pres¬ bytère est en très-mauvais état et demandent des 

réparations urgentes. Art. 4. Les habitants demandent qu'il soit fait un pavé de Deuil à Mont-Magny, faisant l'espace de 700 toises de longueur, qui leur est utile et 

(l)Nous publions ce cahier d'après un manuscrit des Archives de l'Empire, (1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit des Archives de l'Empire. 
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